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Modification de la LFPr: renforcement de la formation professionnelle supérieure 

 

Monsieur Hübschi, 
 

La modification légale soumise a pour but de rendre plus accessible financièrement les offres de forma-
tion supérieure qui préparent aux examens professionnels et examens professionnels supérieurs. Plu-
sieurs d'entre elles sont offerts par des écoles professionnelles, c'est pourquoi nous jugeons utile de 
prendre position. 
 
Le nouveau type de financement qui consiste en une prise en charge directe des coûts à un maximum de 
50% améliorera certainement la situation financière des candidats aux examens professionnels et pro-
fessionnels supérieurs. Ce soutien à ces formations est adéquat et justifié: ce type de qualifications est 
très en phase avec les besoins des entreprises, en particuliers les PME très majoritaires dans notre pays, 
et répond donc au souci de pénurie en personnes qualifiées. La problématique de l'avance de frais reste 
ouverte, car le coût facturé au candidat sera au départ plus important qu'aujourd'hui.  
 
On peut craindre une conséquence négative de ce nouveau financement partiel sur le subventionne-
ment fédéral de la formation professionnelle attribué aux cantons (système de forfaits). En effet, le taux 
plafond de 25% de subventionnement (par rapport aux dépenses publiques en matière de formation) 
atteint récemment pourrait clairement diminuer, une part du financement étant désormais réservé à la 
formation supérieure (page 30-31 du rapport). Il pourrait donc y avoir des conséquences financières 
négatives pour les établissements de formation professionnelle. 
 
Les coûts à charge de la personne restent plus élevés que ceux d'un écolage facturé dans les autres sec-
teurs du degré tertiaire (Universités, HES, …), bien que la modification prévoie la comparabilité des coûts. 
Le système est prévu en complémentarité avec la participation des entreprises "employeur". Nous re-
grettons que la comparabilité des coûts ne soit pas encore atteinte par le seul subventionnement public 
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et que la charge financière de chaque personne sera en définitive fort dépendante de l'implication de son 
employeur. 
 
La question de la qualité des offres de cours préparatoires n'est pas vraiment claire, ni même l'inscrip-
tion des offres dans les listes des prestataires des examens. On peut penser que c'est le marché qui dé-
terminera la qualité des offres. Mais est-ce bien suffisant, en particulier à court terme ? 
 

Avec mes salutations les meilleures 

 
SDK – Schweizerische Direktorinnen- und Direktorenkonferenz der Berufsfachschulen 
CSD – Conférence suisse des directrices et directeurs d’écoles professionnelles 
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